
PROCES-VERBAL DU 
BUREAU COMMUNAUTAIRE DE L’ARC MOSELLAN 

 

SEANCE DU 26 MARS 2024 

 

Date de la convocation 20 mars 2024  
Membres du bureau en exercice :  

 
23 

  
Secrétaire de séance Pierre KOWALCZYK  

Membres présents du point 01 au point 03 : 
Membres présents du point 04 au point 05 : 
 
 

 
19 
20 

Président  Arnaud SPET 
 

 
Nombre de votes du point 01 au point 03 : 
Nombre de votes du point 04 au point 05 :   

 
20 
21 

    
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six mars à dix-sept heures trente, les Membres du bureau désignés par les Conseils 
Municipaux des Communes constitutives de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan se sont réunis, dûment 
convoqués par lettre du vingt mars deux mille vingt-quatre, sous la présidence de M. Arnaud SPET à Buding dans le 
restaurant Domaine du Moulin. 
 
ETAIENT PRESENTS : 

 

Commune Membre Commune Membre 
BERTRANGE J-L. PERRIN  KOENIGSMACKER P. ZENNER  

BETTELAINVILLE B. DIOU  KOENIGSMACKER 
LUTTANGE 

A. SPET  
BOUSSE P. KOWALCZYK  P-A. BAUER  

BUDING A. GUTSCHMIDT 
 

MALLING M-R. LUZERNE à partir du 
point n° 04 

 

DISTROFF M. TURQUIA  MONNEREN P. SCHNEIDER  

ELZANGE Ph. HANRION  OUDRENNE B. GUIRKINGER  

GUENANGE P. TACCONI  RURANGE-L.-TH P. ROSAIRE  

GUENANGE 
HOMBOURG-BUDANGE 

M-R. CINTAS  STUCKANGE O. SEGURA  

D. HILBERT  VALMESTROFF J. ZORDAN  
INGLANGE L. MADELAINE  VECKRING P. JOST  

KEMPLICH P. BERVEILLER  VOLSTROFF I. CORNETTE  

KLANG A. PIERRAT     
 
ABSENCES ET POUVOIRS : 
 

Membre absent 
Absence 
excusée 

Pouvoir le cas échéant à Membre absent 
Absence 
excusée 

Pouvoir le cas échéant à 

P. JOST 
 

 
M-R. LUZERNE du 
point n° 01 au 03 

 
 

J-L. PERRIN  O. SEGURA    

J. ZORDAN      
 
  



 
Ordre du jour 

 
A. Désignation du secrétaire de séance 
B. Validation du PV du Bureau Décisionnel du 30 janvier 2024 
C. Rapports : 

 
1. FINANCES – Attribution fonds de concours 
2. SITE DU MOULIN – Mise en place d’un règlement intérieur du Domaine du Moulin 
3. TRAVAUX – Travaux de construction d’un hall pour les services techniques à Buding 

– lot 6 : Menuiseries intérieures - Avenant n°1 
4. TRAVAUX – Travaux de construction d’un hall pour les services techniques à Buding 

– lot 13 : Electricité - Avenant n°3 
5. RESSOURCES HUMAINES – Mise à jour du tableau des effectifs 
6. Divers et informations 

 
 
A. SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Bureau Communautaire est invité à nommer un de ses membres pour remplir les 
fonctions de secrétaire de séance. Après en avoir délibéré, le Bureau Communautaire décide à 
l’unanimité de désigner M. Pierre KOWALCZYK pour remplir cette fonction. 
 
B. VALIDATION DU PV DU BUREAU DECISIONNEL COMMUNAUTAIRE DU 30 
JANVIER 2024 
 
Adoption à l’unanimité. 

 
C. RAPPORT 
 
Point n° 01 : FINANCES – Attribution fonds de concours 
 
Point présenté par M. Bernard GUIRKINGER, Vice-président aux Finances : 
 
La CCAM a validé son Pacte financier et fiscal de solidarité 2021-2026 lors du Conseil 
Communautaire du 6 juillet 2021. 
Ce pacte fait état de l’octroi de fonds de concours (tranches 1 et 2) sous certaines conditions 
d’éligibilité détaillées dans le règlement d’attribution voté lors de la même séance. 
La CCAM a déjà versé un montant cumulé de fonds de concours de 1 170 399.91€. 
 
De nouveaux dossiers ont été réceptionnés, à savoir : 

Commune Description projet Montant total 
HT du projet 

Financement 
par la 

Commune 

Autre 
financement 

sollicité 

Fonds 
de 

concours 
sollicité 

Montant du 
fonds de 
concours 

RURANGE-
lès-
THIONVILLE 

Achat et pose de volets à 
commande motorisée 
solaire à la bibliothèque 

23 764.93 € 12 572.93 € 0 € Tranche 
2 11 192.00 €  

DISTROFF Extension du 
colombarium    28 580,77 €      8 862,77 €  11 432 € Tranche 

1  8 286,00 €  

      19 478 € 

 
Ces dossiers remplissent les conditions d’éligibilité du fonds de concours et sont complets. 
Vu la délibération D20210706CCAM49 du 7 juillet 2021, portant sur l’instauration d’un fonds 
de concours et son règlement ; 
Vu les demandes formulées par les communes de Rurange-lès-Thionville et Distroff, telles que 
listées plus haut, et les délibérations correspondantes de leur Conseil  
Municipal ; 



Le Bureau Décisionnel Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER l’octroi d’un fonds de concours pour les projets mentionnés plus haut ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à notifier aux communes concernées l’octroi de 
ce fonds de concours ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à verser le fonds de concours selon les conditions 

de versement établies dans le règlement d’attribution des fonds de concours. 

 
Point n° 02 : SITE DU MOULIN – Mise en place d’un règlement intérieur du Domaine du 
Moulin 
 
Point présenté par Alex GUTSCHMIDT, Assesseur au site du Moulin de Buding : 
 
En complément de la délibération n°20231219ARC174 prise lors du Conseil Communautaire du 
19 décembre 2023, la mise en place d’un règlement intérieur pour la location du Domaine du 
Moulin de Buding est proposée. 
 
Le règlement intérieur est instauré en complément du cahier des charges et a pour objectif de 
permettre l’utilisation du Domaine dans les meilleures conditions qui soient pour les utilisateurs, 
tout en veillant scrupuleusement au respect des lieux et du matériel mis à disposition. 
 
Le règlement précise notamment les éléments suivants : 

- l’ordre de priorité de réservation,  
- les modalités de réservation et conditions d’annulation,  
- les conditions d’utilisation, 
- le matériel mis à disposition, 
- les modalités d’état des lieux d’entrée et de sortie, 
- les responsabilités du preneur en termes d’assurance et de sécurité. 

 
Le projet de règlement intérieur est annexé à ce rapport. 
 
En complément de la validation du règlement intérieur, afin d’éviter la confusion avec le musée 
du moulin, et compte-tenu que plusieurs domaines du moulin existent, il est proposé de renommer 
la salle événementielle en « Domaine de la Canner ». 
 
Le Bureau Décisionnel Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’ACTER le règlement intérieur pour la location du Domaine du Moulin ; 
 

- DE VALIDER le nouveau nom de la salle évènementielle : « Domaine de la Canner ». 
 



  





 



 

 
Point n° 03 : TRAVAUX – Travaux de construction d’un hall pour les services techniques à Buding 
– lot 6 : Menuiseries intérieures - Avenant n°1 
 
Point présenté par M. Patrick BERVEILLER, Vice-président aux travaux : 
 
Dans le cadre de la construction d’un hall pour les services techniques à Buding, le marché 
n°2022-12-06 a été conclu le 02/02/2023 avec SARL GRANTHIL Gilbert, et ce, pour un montant 
de 33 619,40€ HT. 
 
Des travaux complémentaires relatifs à : 
 
 la fourniture et pose d’un châssis coulissant en bois dans le sas d’entrée, 
 la fourniture et pose d’un châssis comprenant une porte pour le sas au droit de l’entrée 

principale 
 
sont rendu nécessaires. Aussi, il convient d’établir l’avenant n°1, impliquant une hausse de  
5 952,73 € HT. 
 
Cet avenant n°1 porte ainsi le montant du marché à 39 572,13 € HT (+17,71%) 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Commande Publique, 
 
Vu l’avis favorable de la commission des Marchés en Procédure adaptée réunie en date du 27 
février 2024, 
 
Le Bureau Décisionnel Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER les termes de l’avenant n°1 de la société GRANTHIL Gilbert, tel qu’annexé ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant n°1 ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision et à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de cette délibération.  



 



 
 

Point n° 04 : TRAVAUX – Travaux de construction d’un hall pour les services techniques à Buding 
– lot 13 : Electricité - Avenant n°3 
 
Point présenté par M. Patrick BERVEILLER, Vice-président aux travaux : 
 
Dans le cadre de la construction d’un hall pour les services techniques à Buding, le marché 
n°2022-12-13 a été conclu le 02/02/2023 avec SAS HOFFMANN, et ce, pour un montant de  
80 536,00 € HT. 
 
Le 21 novembre 2023, il a été décidé de passer un avenant n°1 de plus-value et de moins-value 
du même montant qui n’a donc eu aucune incidence financière. 
 
Le 12 décembre 2023, il a été demandé à la société HOFFMANN de mettre en place des canons 
à chaleur à l’intérieur du bâtiment pour un montant de 1 836,45 € HT. 
 



A présent, il est proposé de passer un troisième avenant portant sur la modification du tarif bleu 
en tarif jaune abonnement électricité, ainsi que sur l’ajout d’un raccordement réseau info depuis les ateliers 
existants. 
 
Ces travaux complémentaires ont pour conséquence un surcoût de 13 502,12 € HT (+16,77% avenants 1 à 
3) portant ainsi le montant du marché à 95 874,57 € HT. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Commande Publique, 
 
Vu l’avis favorable de la commission des Marchés en Procédure adaptée réunie en date du 27 
février 2024, 
 
Le Bureau Décisionnel Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER les termes de l’avenant n°3 de la société HOFFMANN, tel qu’annexé ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant n°3 ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision et à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de cette délibération. 



-  

 



 
 

Point n° 05 : RESSOURCES HUMAINES – Créations de postes et mise à jour du tableau des 
effectifs au 01/04/2024 
 
Point présenté par le Président : 
 
La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) dispose d’un tableau des effectifs, 
outil de gestion du personnel. Il concerne les emplois permanents de fonctionnaires stagiaires et 
titulaires et les emplois contractuels de droit public. Il est à noter que les contrats à durée 
déterminée non permanent (accroissement temporaire ou saisonnier d’activité, les 
remplacements temporaires d’agents), les contrats aidés, ne font pas l’objet de création de poste 
et ne figurent pas dans le tableau des effectifs. 
 
Ce tableau doit être joint chaque année au budget primitif et au compte administratif votés par 
l’assemblée délibérante. Il précise l’état des effectifs du personnel au 31 décembre de l’année 



écoulée. Le tableau des effectifs constitue la liste des emplois budgétairement pourvus ou non, 
classés par filières, cadres d’emplois et grades, et distingués par une durée hebdomadaire 
déterminée en fonction des besoins du service. 
 
C’est dans cette perspective que cette mise à jour au 01/04/2024 vous est proposée. 
1. Des créations de postes sont prévus pour envisager des changements de grade suite à 

promotion interne ou avancement de grade,  
2. Suite notamment à des départs annoncés, des recrutements sont en cours pour remplacer 

ces agents. Par ailleurs, des créations de postes sont également envisagées. Dans le cadre 
de la mise en œuvre de la procédure de recrutement pour l’ensemble de ces emplois 
permanents (assistants de langue pour la rentrée scolaire 2024/2025, responsable SPGD, 
animateur(trice) RPE itinérant, gestionnaire des marchés publics, assistant comptable et 
budgétaire, secrétaire de direction/gestionnaire des instances communautaires, encadrant 
technique et accompagnateur socio-professionnel au SAFE, 2 agents d’entretien à TNC pour 
la reprise en régie de l’entretien des locaux), une fois les phases de recrutement finalisées, 
les postes en sus seront ensuite supprimés, 

3. Des changements de cadre d’emplois sont prévus pour positionner les agents sur des statuts 
particuliers plus adaptés à leurs missions. Les intégrations finalisées, les anciens supports de 
poste en sus seront ensuite supprimés. 

 
Détail des créations : 
 

1. TABLEAU D’AVANCEMENTS 2024  
Chaque année est établi un tableau d’avancement pour les avancements de grade et les 
promotions internes des agents. 
Pour 2024, il n’y a pas de création à prévoir en ce qui concerne les avancements de 
grade.  
En ce qui concerne la promotion interne, un agent sera proposé au grade de rédacteur, 
un autre au grade d’attaché à la commission du CDG57, deux postes sont donc à créer.  
 
 

2. CREATION DE POSTE 2024 
a. Création pour la rentrée scolaire 2024/2025 de 3 postes d’assistants de langue à 

TNC 28 heures par semaine sur le grade d’adjoint d’animation à TNC : lors de 
sa séance du 31/01/2023, le Conseil Communautaire a entériné la prise de 
compétence de la CCAM pour l’apprentissage des langues étrangères dans les 
écoles. Pour la rentrée 2023/2024, 4 postes d’assistants de langue allemande ont 
été créés, 3 postes sont pourvus, 1 demeure vacant. Il est proposé pour la prochaine 
rentrée de septembre le recrutement de 3 assistants de langues étrangères 
supplémentaires et donc de créer 3 postes d’adjoints d’animation à TNC à raison 
de 28 heures hebdomadaires, 

 
 

b. Création d’un poste de Responsable SPGD   
 
Afin de poursuivre la structuration et le pilotage du service en charge de la mise 
en œuvre de la politique communautaire de collecte et de traitement des déchets 
ménagers portant sur les champs suivants :  
o La gestion quotidienne du service de collecte et de traitement des déchets 

ménagers ; 
o Le déploiement d’une action ambitieuse en matière de prévention des 

déchets ; 
o Le pilotage et le suivi de l’ISDND à ABONCOURT ; 
o Le développement d’un service public de qualité, efficace, réactif, accessible 

aux usagers et s’appuyant sur une optimisation de la dépense publique ; 

SUPPRESSIONS CREATIONS 

Grade 
Typologie et 
quotité de 

travail 
associée 

Grade 
Typologie et 
quotité de 

travail associée 

   3 Adjoints d’Animation TNC 28/35ème 



o Le suivi de l’activité des différents prestataires intervenant pour le compte de 
la collectivité dans le cadre de sa politique de collecte et de traitement des 
déchets ménagers ; 

o Le suivi des relations entre la collectivité et les partenaires (éco-organismes, 
ADEME, Conseil Régional, …). 

 
Il est nécessaire de recruter un responsable de service SPGD.  
Il est proposé la création du support de poste permanent sur le tableau des effectifs 
tel que défini ci-dessous : 

 
 

c.  Création d’un poste d’encadrant technique et accompagnateur socio-
professionnel au SAFE 

Au sein du service d’insertion, pour développer le suivi de terrain, dédoubler l’équipe 
technique et permettre l’accompagnement des CDDI, il est nécessaire de créer un 
poste de chargé d’accompagnement technique et socio-professionnel qui sera à la 
fois un encadrant technique de terrain et aussi un chargé de l’accompagnement socio-
professionnel auprès des agents du chantier d’insertion de la CCAM. Ses misions 
seront de : 

o Encadrer et animer l’équipe des agents polyvalents du chantier d’insertion 
o Organiser et gérer l’activité de production en coordination avec l’équipe : 

entretien des espaces verts, entretien des espaces naturels, événementiels et 
offre d’intervention dans les communes du chantier d’insertion 

o Contribuer à la démarche de recrutement et au suivi des contrats des salariés 
du chantier d’insertion 

o Organiser et animer l’accompagnement socio professionnel des agents du 
chantier d’insertion  

o Détecter et analyser les freins et les atouts du salarié dans son parcours 
d'insertion.  

o Contribuer à la prise de conscience des atouts et des freins et définir avec le 
salarié des objectifs d'évolution.  

o Faire acquérir des compétences et comportements professionnels en situation 
de production 

o Préparer et animer des séances d'apprentissage en situation de production. 
o Evaluer les compétences professionnelles des salariés en insertion. 
o Contribuer à la rédaction des bilans d’activités, des projets et des parcours 
o Entreprendre, entretenir et développer des relations de travail fructueuses 

avec le secteur économique 
o Assurer une veille et se former en permanence sur l’ensemble des aspects liés 

à son cadre d’emploi. 
 
 
 
Il est proposé la création du support de poste permanent sur le tableau des effectifs 
tel que défini ci-dessous : 
 
 

SUPPRESSIONS CREATIONS 

Grade 
Typologie et 
quotité de 

travail associée 
Grade 

Typologie et 
quotité de 

travail associée 
   Technicien  TC 35/35ème 

   Technicien principal de 
2ème classe TC 35/35ème 

   Technicien principal de 
1ère classe TC 35/35ème 

   Ingénieur TC 35/35ème 

   Ingénieur principal TC 35/35ème 



 
d. Création de 2 postes d’agent d’entretien à TNC pour la reprise en régie de 

l’entretien des locaux 
Actuellement, la prestation concernant l’entretien des locaux de la CCAM est 
externalisée. 
Le contrat de bail de la société qui gérait le domaine du moulin a pris fin 
dernièrement. 
Dans une réflexion globale, il est proposé de reprendre en régie la gestion du 
domaine et l’entretien des locaux de la CCAM. 
Il a été estimé que le recrutement de 2 agents d’entretien à temps non complet à 
raison de 28 heures pourrait couvrir les besoins de la CCAM pour entretenir 
l’ensemble des locaux à savoir : 

Siège et modulaire 
Atelier pédagogique 
Domaine du Moulin 
Musée du Moulin 
Bâtiments techniques 
 

Il est proposé la création de 2 supports de poste permanent sur le tableau des effectifs 
tel que défini ci-dessous : 
 
 

 

 

 

 

 

SUPPRESSIONS CREATIONS 

Grade 
Typologie et 
quotité de 

travail 
associée 

Grade 
Typologie et 
quotité de 

travail 
associée 

   Technicien  TC 35/35ème 

   Adjoint Technique 
principal de 2ème classe TC 35/35ème 

   Adjoint technique 
principal de 1ère classe TC 35/35ème 

   Adjoint Technique TC 35/35ème 

   Agent de Maîtrise TC 35/35ème 

   Agent de Maîtrise 
Principal TC 35/35ème 

   Animateur TC 35/35ème 

   Adjoint d’animation 
principal de 2ème classe TC 35/35ème 

   Adjoint d’animation 
principal de 1ère classe TC 35/35ème 

   Adjoint d’animation TC 35/35ème 

   Rédacteur TC 35/35ème 

   Adjoint Administratif 
principal de 2ème classe TC 35/35ème 

   Adjoint Administratif 
principal de 1ère classe TC 35/35ème 

   Adjoint Administratif TC 35/35ème 

SUPPRESSIONS CREATIONS 

Grade 
Typologie et 
quotité de 

travail 
associée 

Grade 
Typologie et 
quotité de 

travail associée 

   Adjoint Technique TNC 28/35ème 



 

3. REMPLACEMENT DE DEPARTS DE LA COLLECTIVITE 
 

a. Animateur(trice) RPE itinérant : l’animatrice en poste n’a pas souhaité renouveler 
son contrat, une procédure de recrutement a donc été lancée. 
Afin de permettre l’aboutissement de celle-ci, il est nécessaire de créer les supports 
de postes suivants sur le tableau des effectifs  
 

 
 

b. Gestionnaire des marchés publics, le titulaire en poste sera muté au 01/04/2024. 
Une procédure de recrutement est en cours. 
Afin de permettre l’aboutissement de celle-ci, il est nécessaire de créer les supports 
de postes suivants sur le tableau des effectifs  

 
c. Assistant comptable et budgétaire, le titulaire en poste a demandé une 

disponibilité pour convenances personnelles depuis le 01/03/2024. Une procédure 
de recrutement est en cours. 
Afin de permettre l’aboutissement de celle-ci, il est nécessaire de créer les supports 
de postes suivants sur le tableau des effectifs : 

SUPPRESSIONS CREATIONS 

Grade 
Typologie et 
quotité de 

travail 
associée 

Grade 
Typologie et 
quotité de 

travail 
associée 

   Assistant socio-éducatif  TC 35/35ème 

   Educateur de Jeunes 
Enfants TC 35/35ème 

SUPPRESSIONS CREATIONS 

Grade 
Typologie et 
quotité de 

travail 
associée 

Grade 
Typologie et 
quotité de 

travail 
associée 

   Rédacteur principal de 
2ème classe TC 35/35ème 

   Rédacteur principal de 1ère 
classe TC 35/35ème 

   Rédacteur TC 35/35ème 

   Adjoint Administratif 
principal de 2ème classe TC 35/35ème 

   Adjoint Administratif 
principal de 1ère classe TC 35/35ème 

   Adjoint Administratif TC 35/35ème 

SUPPRESSIONS CREATIONS 

Grade 
Typologie et 
quotité de 

travail 
associée 

Grade 
Typologie et 
quotité de 

travail 
associée 

   Rédacteur principal de 
2ème classe TC 35/35ème 

   Rédacteur principal de 1ère 
classe TC 35/35ème 

   Rédacteur TC 35/35ème 

   Adjoint Administratif 
principal de 2ème classe TC 35/35ème 



 
d. Secrétaire de direction - gestionnaire des instances communautaires : le titulaire 

en poste sera muté au 01/06/2024. Une procédure de recrutement est en cours. 
Afin de permettre l’aboutissement de celle-ci, il est nécessaire de créer les supports 
de postes suivants sur le tableau des effectifs  

 

 
 

4. CHANGEMENTS DE CADRES D’EMPLOIS 
 

a. Un agent actuellement employé au service Communication a été recruté au grade 
d’adjoint technique. Ses missions dépendent tout particulièrement de la filière 
administrative. Avec son accord, il est donc proposé de légitimement l’intégrer sur 
le grade d’adjoint administratif 
 

b. Un agent jusqu’alors employé au sein du service Animation sur le grade d’adjoint 
d’animation a effectué plusieurs mois d’immersion au sein du service Bâtiments et 
Travaux sur un poste d’adjoint technique ayant pour missions la maintenance, le 
suivi et l’entretien du patrimoine. L’objectif de cette immersion était de mettre 
l’agent en situation réelle de travail et qu’il participe à la vie quotidienne du service 
pour découvrir l’environnement, les activités et les conditions d’exercice de l’emploi, 
pour prendre conscience des aptitudes professionnelles et compétences 
demandées, confirmer un projet professionnel et pour finir permettre d’envisager 
une affectation définitive sur cet emploi. La période d’immersion a donné 
satisfaction et dans le même temps, un agent du service qui occupait un emploi 
permanent a déposé sa démission.  
Considérant que les besoins actuels du service nécessitent la pérennisation d’un 
agent à ce poste, il est proposé d’affecter définitivement cette personne au sein 
du service et avec son accord de l’intégrer sur le grade d’adjoint technique 
 
 

5. MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
Compte tenu de ce qui précède, à compter du 1er avril 2024, il est proposé le tableau des 
effectifs tel qu’annexé. A noter que les postes non nécessaires, en fonction des profils 
recrutés, seront ensuite supprimés. 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité 
sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 

 

Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

   Adjoint Administratif 
principal de 1ère classe TC 35/35ème 

   Adjoint Administratif TC 35/35ème 

SUPPRESSIONS CREATIONS 

Grade 
Typologie et 
quotité de 

travail 
associée 

Grade 
Typologie et 
quotité de 

travail 
associée 

   Rédacteur principal de 
2ème classe TC 35/35ème 

   Rédacteur principal de 1ère 
classe TC 35/35ème 

   Rédacteur TC 35/35ème 

   Adjoint Administratif 
principal de 2ème classe TC 35/35ème 

   Adjoint Administratif 
principal de 1ère classe TC 35/35ème 

   Adjoint Administratif TC 35/35ème 



Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 

Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la Communauté de 
Communes. Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois à temps 
complet et à temps non complet nécessaire au fonctionnement des services ; 
Considérant la délibération du 28 juillet 2020 relative à la délégation de pouvoir donnée au 
Bureau Communautaire ; 
Considérant la délibération modifiant le tableau des emplois en date du 1er décembre 2023 ; 
Considérant la nécessité de créer les postes précédemment énumérés ; 
 
 
Le Bureau Décisionnel Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager les procédures de recrutements 

correspondantes ; 
 
- DE S’ENGAGER à inscrire les sommes nécessaires au budget 2024 et les suivants, 

relatives à la rémunération des agents retenus ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document ou à engager toute 

démarche nécessaire à la mise en œuvre de ces recrutements ; 
 

- D’ADOPTER le tableau des emplois ci-après détaillé. 
 
 

 
 
 
 
 



 
 

Emplois fonctionnels 2 0 2 0 1 0 1 1

A Directeur Général des Services 1 0 1 0 1 0 1 1

A Directeur Général Adjoint des Services 1 0 1 0 0 0 0 0

Fil ière Administrative 23 0 48 0 12 5 17 17

A Attaché hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0

A Attaché principal 2 0 2 0 1 0 1 1

A Attaché 6 0 +1 7 0 4 2 6 6

B Rédacteur principal de 1ère classe 1 0 +3 4 0 0 0 0 0

B Rédacteur principal de 2ème classe 1 0 +3 4 0 0 0 0 0

B Rédacteur 6 0 +5 11 0 2 3 5 5

C Adjoint administratif principal de 1ère classe 3 0 +4 7 0 2 0 2 2

C Adjoint administratif principal de 2ème classe 1 0 +4 5 0 0 0 0 0

C Adjoint administratif 3 0 +5 8 0 3 0 3 3

Fil ière Technique 14 0 28 0 8 3 11 11

A Ingénieur hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0

A Ingénieur principal 0 0 +1 1 0 0 0 0 0

A Ingénieur 2 0 +1 3 0 0 1 1 1

B Technicien principal 1ère classe 0 0 +1 1 0 0 0 0 0

B Technicien principal de 2ème classe 0 0 +1 1 0 0 0 0 0

B Technicien 3 0 +2 5 0 1 1 2 2

C Agent de maîtrise principal 1 0 +1 2 0 1 0 1 1

C Agent de maîtrise 3 0 +1 4 0 2 1 3 3

C Adjoint technique principal de 1ère classe 0 0 +1 1 0 0 0 0 0

C Adjoint technique principal de 2ème classe 0 0 +1 1 0 0 0 0 0

C Adjoint technique 5 0 +4 9 0 4 0 4 4

Fil ière Animation 5 4 12 4 2 4 5,4 6

B Animateur principal de 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0

B Animateur principal de 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0

B Animateur 0 0 +1 1 0 0 0 0 0

C Adjoint d'animation principal de 1ère classe 0 0 +1 1 0 0 0 0 0

C Adjoint d'animation principal de 2ème classe 1 0 +1 2 0 1 0 1 1

C Adjoint d'animation 4 4 +4 8 4 1 4 4,4 5

Fil ière Médico-Sociale 3 0 5 0 1 1 2 2

A Conseil ler hors classe socio-éducatif 0 0 0 0 0 0 0 0

A Conseil ler supérieur socio-éducatif 0 0 0 0 0 0 0 0

A Conseil ler socio-éducatif 0 0 0 0 0 0 0 0

A Infirmier en Soins Généraux hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0

A Infirmier en Soins Généraux 0 0 0 0 0 0 0 0

A Educateur de Jeunes Enfants de classe exceptionnelle 1 0 1 0 1 0 1 1

A Educateur de Jeunes Enfants 1 0 +1 2 0 0 1 1 1

A Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle 0 0 0 0 0 0 0 0

A Assistant socio-éducatif 1 0 +1 2 0 0 0 0 0

B Auxil iaire de Puériculture de classe supérieure 0 0 0 0 0 0 0 0

B Auxil iaire de Puériculture de classe normale 0 0 0 0 0 0 0 0

C ATSEM principal de 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0

C ATSEM principal de 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAUX 47 4 95 4 24 13 36,4 37

TABLEAU DES EMPLOIS ET DES EFFECTIFS DE LA CCAM AU 01/04/2024

Grades de la Fonction Publique TerritorialeCat.
Postes en 

ETP

Postes 
pourvus au 

01.04.24

Postes ouverts au 
01.12.23

Effectif à 
temps 

complet

Statuts

Effectif à 
temps 

complet

Effectif à 
temps non 

complet

Postes ouverts au 01.04.24

Titulaire Non titulaire
Effectif à 

temps non 
complet

Evolution



L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, Monsieur le Président 
déclare la séance du Bureau Décisionnel levée à dix-huit heures. 

Le Président, Le Secrétaire, 
Arnaud SPET Pierre KOWALCZYK 


	Au sein du service d’insertion, pour développer le suivi de terrain, dédoubler l’équipe technique et permettre l’accompagnement des CDDI, il est nécessaire de créer un poste de chargé d’accompagnement technique et socio-professionnel qui sera à la foi...
	o Encadrer et animer l’équipe des agents polyvalents du chantier d’insertion
	o Organiser et gérer l’activité de production en coordination avec l’équipe : entretien des espaces verts, entretien des espaces naturels, événementiels et offre d’intervention dans les communes du chantier d’insertion
	o Contribuer à la démarche de recrutement et au suivi des contrats des salariés du chantier d’insertion
	o Organiser et animer l’accompagnement socio professionnel des agents du chantier d’insertion
	o Détecter et analyser les freins et les atouts du salarié dans son parcours d'insertion.
	o Contribuer à la prise de conscience des atouts et des freins et définir avec le salarié des objectifs d'évolution.
	o Faire acquérir des compétences et comportements professionnels en situation de production
	o Préparer et animer des séances d'apprentissage en situation de production.
	o Evaluer les compétences professionnelles des salariés en insertion.
	o Contribuer à la rédaction des bilans d’activités, des projets et des parcours
	o Entreprendre, entretenir et développer des relations de travail fructueuses avec le secteur économique
	o Assurer une veille et se former en permanence sur l’ensemble des aspects liés à son cadre d’emploi.

